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Ce sont les bénéfices réalisés au cours de cette journée qui, chaque année, permettent à 
S.E.A. de poursuivre les animations dans les écoles de niveaux primaire (5ème et 6ème années) 
ou secondaire ( enseignements professionnel, technique ou général ). 
Conscientiser les jeunes esprits aux souffrances endurées par les animaux prisonniers des 
laboratoires, aux sensations ( de froid, de faim…) et aux émotions ( la peur, l’affection…) que 
les animaux ressentent tout comme nous, c’est en fait préparer un monde où les animaux 
auront leur place. 
 
 
 
 Chaque jour dans les laboratoires la sensibilité des animaux, leurs souffrances et leur 
droit à la vie sont bafoués dans l’intérêt de ceux qui tirent profit de leur exploitation et dans 
l’indifférence de ceux qui ne les connaissent pas ! 
Quel expérimentateur confiera que dans les pires moments, les singes peuvent se témoigner 
de la compassion ? 
 
 
Un éthologue nous a expliqué avoir assisté à la scène suivante :  
- des singes maintenus dans des chaises de contention devaient 
réaliser un enchaînement de manipulations sur un tableau placé 
devant chacun d’eux pour obtenir une récompense (fruits) ; 
- pour ceux qui étaient habitués à l’exercice, parmi lesquels une 
guenon plus âgée, cela ne posait pas trop de problèmes ; mais un 
jeune moins expérimenté* s’était déjà vu privé plusieurs fois de 
récompense quand notre témoin a vu la guenon manifestement 
touchée par la détresse du petit lui tendre les fruits qu’elle avait 
obtenus ! 
*Terme qui prend ici un sens effrayant  
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Charleroi  : 071/22.04.39 – 69, rue Vandamme  6120  Jamioulx 
Liège : 04/224.27.17 – 90, rue des Cotillages  4000  Liège 
Bruxelles et Flandre : 012/67.25.51 – 156, Koninksemstraat  3700  Tongeren 
Secrétariat central : 081/26.26.90 (téléphone – répondeur - télécopieur) – sea.sed@swing.be 
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Avec votre aide, S.E.A. pourra continuer à faire mieux connaître la condition des animaux 
détenus dans le secret des laboratoires et faire en sorte qu’ils ne soient pas abandonnés à 
leur sort ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous n’êtes pas sportif ? 
 

Vous pourrez contribuer au succès de la journée en venant prendre un verre ou manger un 
morceau, et en amenant un maximum de personnes avec vous ! 

 
Le bar est ouvert et une petite restauration est proposée de 10 à 18 heures. 

Les chiens sont évidemment les bienvenus ! 

 
 
 

 
 

 
 

 

L’ALCOOL NE NOIE PAS LE CHAGRIN, IL LE RENFORCE 
 
Le proverbe dit que l’alcool aide à noyer 
le chagrin, mais en réalité il ne fait que le 
prolonger, révèle une étude menée par des 
chercheurs de l’université de Tokyo 
 
Dans un communiqué reçu vendredi, 
l’équipe dirigée par le professeur en 

pharmacologie Norio Matsuki, explique 
que l’éthanol contenu dans l’alcool ne fait 
pas oublier, comme on le croit 
généralement, mais au contraire conserve 
les souvenirs bien ancrés dans la mémoire. 
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Les chercheurs sont parvenus à cette 
découverte en infligeant à des rats de 
laboratoire des décharges électriques 
légères pendant plusieurs jours.  
 
 
Les rongeurs se sont révélés de plus en 
plus  terrorisés à chaque fois qu’on ouvrait 
la cage. Les chercheurs ont alors injecté de 
l’alcool à certains et du sérum 
physiologique aux autres afin d’étudier les 
réactions des deux groupes. 
 
L’étude a démontré que la peur durait plus 
longtemps, en moyenne deux semaines, 
chez les rats recevant une dose d’alcool, 
que chez les autres. 
« Si nous appliquons ces résultats aux 
humains, cela veut dire que les mauvais 
souvenirs dont on veut se débarrasser vont 
durer plus longtemps si l’on absorbe de 
l’alcool, même si ça procure une certaine 
euphorie sur le moment », souligne l’étude. 

« Pour oublier quelque chose de négatif, il 
vaut mieux l’effacer par quelque chose de 
positif le plus vite possible et ne pas 
toucher à l’alcool » a conseillé M. Matsuki 

 
Les conclusions de l’étude ont été publiées 
dans la revue académique américaine 
Neuropsychopharmacology, 20 février 
2008. 

 
source : Agence France Presse Tokyo, le 02 mars 2008 
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Comment peut-on présenter les résultats d’une telle expérience et en revendiquer la  
paternité ?  Comment se trouve-t-il une revue scientifique pour les publier ? 

 
N’y a-t-il pas assez d’alcooliques, repentis ou pas, prêts à témoigner d’un vécu propre à 

l’humain qui ne pose pas la question de la transposabilité des résultats ? 
Sommes-nous les seuls à avoir gardé le sens commun, ou l’étiquette « scientifique » permet-

elle toutes les aberrations ? 
�

En parcourant les étapes du calvaire qu’ont vécu ces malheureux rats terrorisés des 
semaines durant, c’est le terme « légères » qualifiant l’intensité des chocs électriques 

infligés, qui est le plus choquant.  Que ceux qui sont à l’origine de cette honteuse entreprise 
aient encore le souci de minimiser la portée de leurs actes est tout à fait insupportable ! 
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En novembre 2007, la Commission européenne a rédigé un rapport qui a révélé que 1.874.207 
animaux avaient été soumis à des expériences en laboratoire au 
cours de l’année 2005 au Royaume-Uni. 
Sur les vingt-cinq Etats membres, seule la France pratiquait 
encore plus d’expériences avec des animaux : 2.325.398 
avaient été utilisés. 
Un petit pays comme la Belgique avait utilisé 718.976 animaux 
en 2005.  Ce nombre est passé à 756.715 en 2006 et 779.860 en 
2007. Cela représente une augmentation de 3% rien que pour 
l'année dernière. 
Entre 2002 et 2005, le nombre d’animaux sacrifiés pour des expériences dans les quinze Etats 
membres les plus anciens de l’U.E. a augmenté de 3 %. 
 
Ainsi, malgré de belles déclarations des politiques, les chiffres relatifs à la recherche sur 
animaux n’ont fait qu’augmenter, ce qui démontre le peu d’intérêt véritable du législateur 
pour les méthodes de recherche sans animaux ainsi que pour les scientifiques qui les 
défendent. 
 
Cela nous donne à penser que les tenants de l’expérimentation animale, éventuellement 
attachés à des lobbies, mettent la pression sur les élus ou simplement profitent de l’inertie de 
certains pour freiner le remplacement de l’expérimentation animale par des méthodes 
substitutives et, par ailleurs, pour éviter tout contrôle indépendant régulier au sein des labos 
privés ou publics - qui mettrait sans doute en évidence des chiffres bien plus élevés : on se 
souvient que lors du procès des expérimentateurs de l’ULB-Erasme, la non-tenue des registres 
d’utilisation des chiens en expérimentation avait été mise en évidence, et ce, alors que le 
contrôle avait été annoncé par un courrier du ministère ! 
 
Fréquemment, de nombreux médias (journaux, revues, radios et télévisions) relaient le 
discours des partisans de l’expérimentation animale et font état des « victoires » remportées 
par les expérimentateurs, sans jamais prendre en compte les arguments des scientifiques 
opposés aux tests sur animaux.  Ils entretiennent ainsi, auprès du public, l’idée que tout 
progrès scientifique doit passer par l’expérimentation sur les animaux et par les 
souffrances qu’elle engendre.  Les campagnes télévisées pour le Télévie et le Téléthon vont 
dans le même  
sens. 
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Afin de vous permettre de réagir lorsque vous lisez un article qui évoque 
des « succès » dus à l’expérimentation animale, nous vous proposons une 
lettre-type que vous pouvez recopier et/ou adapter, selon les cas, afin de 
faire part de votre désapprobation ou de votre scepticisme. 
Il vous est également possible de la modifier afin de réagir à une 
émission radiophonique ou télévisée qui vous aurait particulièrement 
choqué(e). 
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Adressez-vous au(x) journaliste(s) ou au(x) présentateurs(s) concerné(s) et envoyez une copie 
au rédacteur en chef (et si possible à S.E.A.-S.E.D) par courrier ou e-mail séparés. 
Vous trouverez dans chaque journal ou revue un encadré qui indique l’adresse de ce journal 
ou de cette revue, ainsi que le nom du rédacteur en chef. Le nom du journaliste se trouve 
généralement en fin d’article. 
A la rubrique « concerne » de la lettre-type, indiquer le titre de l’article concerné et la date de 
parution de celui-ci, si votre lettre porte sur un article en particulier. 

 
 

Madame,  
Monsieur, 
 
 
Concerne :  
 
 
Dans les médias, lorsqu’il est question de l’expérimentation animale, les mêmes 
critères d’objectivité et d’impartialité que pour d’autres sujets devraient être 
appliqués. 
 
Or dans votre journal, des articles et reportages paraissent fréquemment au sujet des 
« découvertes » et « victoires » des expérimentateurs sur animaux.  Le fait que ces 
résultats posent la question de la transposabilité aux humains n’est pratiquement 
jamais mentionné et les arguments des scientifiques opposés à l’expérimentation 
animale (et humaine) sont occultés. Et ne parlons pas des souffrances endurées par 
les animaux dits « de laboratoire », elles ne sont jamais abordées. 
 
Par ailleurs, les échecs et les dangers de l’expérimentation animale sont presque 
complètement passés sous silence.  De nombreuses personnes sont cependant 
victimes des effets secondaires de médicaments réputés inoffensifs parce que testés 
sur animaux !  
 
En tant que lecteur de votre journal, je vous demande instamment de faire preuve 
d’objectivité, de tenir compte des innovations en matière d’alternatives à 
l’expérimentation animale, de consulter, par exemple, les sites Internet d’associations 
de scientifiques opposés à ce type d’expérimentations pour des raisons scientifiques 
et éthiques. 
 
Ce sera pour moi une des conditions pour continuer à vous lire. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 

Nom, prénom :  
 

Adresse :  
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A PROPOS DE L’EXONERATION FISCALE 

 
Chers Donateurs, Chères Donatrices,  
 
L’exonération fiscale nous a été retirée. 
 
Dans un article du précédent trimestriel S.E.A.-S.E.D., nous vous faisions part de la décision du 
Ministère de la Communauté française de limiter ses subventions aux associations exerçant leurs 
activités exclusivement dans le domaine de l’éducation permanente. 
Le versement d’une subvention annuelle de 100 € par cette institution était la condition nécessaire à un 
agrément du Service Fédéral des Finances, dans le cadre de la déduction fiscale.  Cet agrément nous 
permettait de vous attribuer chaque année un reçu (concernant les dons égaux ou supérieurs à 30 €) 
que vous pouviez joindre à votre déclaration d’impôt. 
 
Comme nous vous le disions dans notre publication, S.E.A.-S.E.D. s’est toujours conformée aux règles 
de procédures imposées par la Communauté française et par le Service Fédéral des Finances (rapport 
d’activité de l’association, établissement d’un budget annuel, engagement à respecter certains 
principes, contrôle annuel des contributions, etc.) 
Le fait que S.E.A-S.E.D. effectue chaque semaine des séances d’information dans les écoles, organise 
ou participe à des colloques sur les méthodes alternatives, a des contacts avec les milieux 
universitaires par le biais d’INTERNICHE (réseau européen visant à valoriser les méthodes 
alternatives) et a ainsi un rôle d’éducation permanente, avait également été mis en évidence. 
 
En dernier recours, nous avions contacté le Service du Médiateur de la Communauté française, dans 
l’espoir d’obtenir gain de cause et de continuer à vous attribuer une attestation fiscale annuelle. 
Le 26 juin dernier, le médiateur nous informait du caractère précaire des finances communautaires et 
du fait que la ministre Fadila LAANAN et le Gouvernement de la Communauté française ont choisi de 

renforcer les subventions 
structurelles aux associations de 
l’Education permanente. De 
nouveaux crédits étant consacrés 
aux Centres d’expression et de 
créativité dans le cadre des 
nouvelles politiques 
pluriannuelles dessinées lors des 
Etats généraux de la Culture. 
En clair, cela signifie que les 
finances de la Communauté 
française sont précaires lorsqu’il 
s’agit de subsidier (100 € par 
an !) une association qui ne se 
limite pas à dénoncer les 
souffrances dont sont victimes 
les animaux au sein des 
laboratoires mais qui, grâce à la 
collaboration de scientifiques 
partisans de nouvelles méthodes 
de recherche ne recourant pas à 

URGENCE : Signez la pétition REACH ! 

L’association française Pro Anima propose une pétition valable 
dans toute l’Europe pour demander que les tests des produits 
chimiques soient effectués par des méthodes de biologie 
modernes et non sur des animaux. 
 
En effet, les industriels ont jusqu’au 1er décembre 2008 pour 
pré-enregistrer leurs substances à tester, auprès de l’agence 
européenne des produits chimiques à Helsinki.  Or qui dit dépôt 
de dossier, dit méthodes utilisées. 
 
Il est donc urgent et vital de signer et de faire signer la pétition, 
afin que les tests se fassent par des méthodes modernes ne 
recourrant pas à l’expérimentation animale. 
 
Cette pétition, dont vous trouverez le texte en annexe, circule 
dans toute l’Europe. Elle doit être renvoyée au siège social de 
Pro Anima , 10 rue de Romanswiller à 67200 Strasbourg – 
France. 
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l’expérimentation animale, joue un rôle éducatif et informatif auprès d’un large public.  Mais ces 
finances semblent par ailleurs florissantes quand il s’agit d’attribuer de nouveaux crédits aux centres 
d’expression et de créativité. 
S.E.A.-S.E.D. espère qu’indépendamment de cette décision, vous continuerez à accorder votre 
précieux soutien à la défense des animaux dits « de laboratoire ».  Grâce à vos dons, nous continuerons 
inlassablement notre action d’information en faveur des animaux victimes de l’expérimentation par 
l’organisation de stands afin de rencontrer le public, par la programmation de colloques destinés aux 
chercheurs, par les séances d’information que nous organisons dans les écoles primaires et 
secondaires, et par toute action visant à abolir l’expérimentation animale. 
�
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A Beau, le berger allemand 

A Pat, le braque 
A Tom, le beagle 

A César, le corniaud 
Que j’espère retrouver en leur paradis, 

N’ayant que peu de goût pour celui des humains�
�
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*Roland Gillet : Dernière Croisade ; préfaces de Brigitte Bardot et de Haroun Tazieff – Editions Edipax, 1988 


